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1. PRINCIPES GENERAUX 

1.1. Le règlement de Nage avec Palmes de la CMAS sera appliqué. 

1.2. Les rencontres de la Coupe du Monde CMAS de Nage avec Palmes Piscine incluent toutes les 
compétitions internationales en piscine qui auront obtenu l’autorisation de la CMAS. Le 
calendrier des compétitions de la Coupe sera proposé par la Commission de Nage avec Palmes 
de la CMAS (CMAS CNaP) et publié par les services du siège de la CMAS suite au vote du 
BoD. 

1.3. Les rencontres sont soumises à une évaluation annuelle par la CMAS CNaP. 

1.4. La Coupe du Monde CMAS de Nage avec Palmes Piscine comprend au minimum trois 3 
rencontres. La dernière compétition de la Coupe est la « Golden Final ». 

1.5. Il faut qu’il y ait un intervalle de trois semaines (19 jours), entre rencontres successives. 

1.6. Il faut au minimum une rencontre par continent. Si un continent ne peut pas héberger la 
compétition c’est la CMAS CNaP  qui décidera de la nouvelle attribution. 

1.7. Seules des équipes nationales ou des clubs peuvent participer à la Coupe du Monde CMAS de 
Nage avec Palmes. 

1.8. Les clubs doivent envoyer l’accord de leurs Fédérations Nationales sur le formulaire spécial 
CMAS.  

1.8. Tous les clubs ont le droit de participer, sauf si leur Fédération Nationale s’y oppose. Dans ce 
cas la Fédération Nationale doit en informer la CMAS par écrit en expliquant les motifs. 

1.9. La CMAS ne rembourse pas les frais d’engagement des clubs dont la participation a été 
bloquée par la Fédération Nationale. 

 

1.10. Les rencontres de la Coupe du Monde CMAS de Nage avec Palmes Piscine s’adressent aux 
catégories 

⮚ Junior  (B, C, D). 
⮚ Senior  (A).  

1.11. Les rencontres de la Coupe du Monde CMAS de Nage avec Palmes incluent les épreuves 
suivantes : 

⮚ Masculin : 50AP, 100IM, 200IM, 400IM, 50SF, 100SF, 200SF, 400SF, 800SF, 1500SF, 
50BF, 100BF, 200BF, 400BF, 4X100SF, 4x100SB mixte 

⮚ Féminin : 50AP, 100IM, 200IM, 400IM, 50SF, 100SF, 200SF, 400SF, 800SF, 1500SF, 
50BF, 100BF, 200BF, 400BF, 4X100SF, 4x100SB mixte 

1.12. Chaque compétiteur peut participer à quatre (4) courses individuelles maximum et deux (2) 
relais. 

1.13. Chaque compétiteur peut participer comme membre d’un seul club pendant l’année (précision 
: la participation dans une Equipe Nationale n’est pas considérée comme participation pour un 
club. Donc un nageur peut prendre part aux différentes rencontres comme membre de son 
club ou de son équipe nationale team pendant la même). 

1.14. Chaque Equipe Nationale ou club peut engager un maximum de quatre nageurs pour chaque 
course individuelle. Si une Equipe Nationale ou un club souhaitent qu’un nageur participe à plus 
de quatre courses individuelles ils doivent préciser lors de l’inscription de l’athlète quelles sont 
les courses supplémentaires. L’athlète sera engagé comme « Out Of Race » et dans ce cas, il 
n’y aura pas de points attribués ni de classement pour ces courses supplémentaires. 
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1.15. Une rencontre de la Coupe du Monde CMAS de Nage avec Palmes Piscine ainsi que la Golden 
Final doivent avoir lieu sur cinq sessions, pour le programme, voir Appendice 6. 

1.16. Les organisateurs sont libres d’ajouter des épreuves en plus de celles du programme. La 
demande d’acceptation auprès de la CMAS CNaP doit être formulée au même moment que le 
dépôt de candidature. Dans tous les cas, ces épreuves supplémentaires seront programmées 
à la fin de la session après les cérémonies protocolaires. 

2. ORGANISATION 

2.1. L’organisateur d’une compétition doit avoir obtenu l’aval de sa fédération nationale. C’est la 
fédération nationale qui soumet la candidature selon le règlement de la CMAS (avant le 30 juin 
de l’année qui précède la compétition). 

2.2. Chaque organisateur doit faire parvenir le règlement particulier contenant toutes les 
informations nécessaires (prix du logement etc.) au plus tard dix (10) semaines avant la 
rencontre, à toutes les fédérations nationales affiliées à la CMAS ainsi qu’au siège de la CMAS. 
Chaque fédération nationale a la charge de faire parvenir l’information à ces clubs. 

2.3. Pour chaque rencontre, la CMAS peut mandater un Délégué Technique. Dans ce cas les frais 
du Délégué seront à la charge de l’organisateur. 

3. CLASSEMENT DES RENCONTRES DE LA COUPE DU MONDE CMAS DE NAGE AVEC 
PALMES PISCINE   

3.1. Il y aura des classements Individuels, Clubs, Equipes Nationales et Pays. 

3.2. Individuels : Pour chaque distance, il y aura quatre classements individuels Senior et Junior, 
hommes et femmes. Les nageurs engagés par les clubs ou les équipes nationales entrent dans 
ce classement. 

3.3. Clubs : Le classement sera basé sur le total des points individuels (hommes et femmes, junior 
et senior) obtenus par les nageurs engagés par le club. Il y aura quatre classements « clubs » 
séparés pour senior hommes, senior femmes, junior hommes and junior femmes. 

3.4. Equipes Nationales : Le classement sera basé sur le total des points individuels (hommes et 
femmes, junior et senior) obtenus par les nageurs de l’équipe. Il y aura quatre classements 
« équipes nationales » séparés pour senior hommes, senior femmes, junior hommes and junior 
femmes. 

3.5. Classement par pays : 

3.5.1. Le classement des pays sera établi, en accord avec les points 1.9 and 1.11, sur la base 
du total des points individuels (hommes et femmes, junior et senior) des Equipes 
Nationales. 

3.5.2. Si une fédération nationale n’engage pas son équipe nationale, ce sont les deux 
meilleurs résultats par club, en accord avec les points 1.9 and 1.11, à chaque distance, 
pour chaque catégorie (hommes et femmes, junior et senior) qui seront pris en compte 
pour le classement par pays. 

3.6. Pour chaque course de chaque rencontre de la Coupe du Monde CMAS de Nage avec Palmes 
Piscine, le classement sera établi selon le Tableau CMAS de Points Individuels Piscine 

Place Points Place Points Place Points Place Points 
1e 50 7e 30 13e 16 19eh 6 
2e 46 8e 27 14e 14 20e 5 
3 e 42 9e 24 15e 12 21e 4 
4e 39 10eh 22 16e 10 22e 3 
5e 36 11e 20 17e 8 23e 2 



CMAS World Underwater Federation Finswimming Commission 
 

Coupe du Monde CMAS de Nage avec Palmes Piscine - Règlement version 2025/01 page 5 

6e 33 12e 18 18e 7 24e 1 
Les autres nageurs qui finiront la course obtiendront 1 point pour participation réussie. 

4. COUPE DU MONDE CMAS DE NAGE AVEC PALMES PISCINE – CLASSEMENT 
GENERAL 

4.1. Tous les compétiteurs peuvent participer à toutes les courses des rencontres de la Coupe du 
Monde CMAS de Nage avec Palmes et de la « Golden Final ». 

4.2. Le classement général individuel sera obtenu par addition des deux trois meilleurs résultats et 
d’un résultat de la « Golden Final ». 

4.3. Si deux compétiteurs obtiennent le même score, c’est le résultat de la « Golden Final » qui 
décide du classement final. 

4.3. Il y aura quatre classements généraux individuels pour les meilleurs senior hommes, senior 
femmes, junior hommes and junior femmes. Les nageurs engagés par les clubs ou les équipes 
nationales participent à ce classement. 

4.4. Il y aura aussi pour chaque distance quatre classements généraux individuels pour les meilleurs 
senior hommes, senior femmes, junior hommes and junior femmes. Les nageurs engagés par 
les clubs ou les équipes nationales participent à ce classement. 

4.5. Le classement général des clubs sera basé sur le total des points individuels des deux trois 
meilleurs résultats des rencontres et de la « Golden Final ». 

4.6. Il y aura quatre classements généraux de clubs pour les meilleurs senior hommes, senior 
femmes, junior hommes and junior femmes. 

4.7. Le classement général des équipes nationales sera basé sur le total des points individuels des 
deux trois meilleurs résultats des rencontres et de la « Golden Final ». 

4.8. Le classement général des pays sera basé sur le total des points individuels des deux trois 
meilleurs résultats des rencontres et de la « Golden Final ». 

5. PRIX 

5.1. Pour chaque rencontre de la Coupe du Monde CMAS de Nage avec Palmes Piscine et de la 
« Golden Final » (à la charge de l’organisateur): 

● Médailles d’or, argent et bronze pour chaque distance, senior hommes, senior femmes, 
junior hommes and junior femmes. 

● L’organisateur peut décider d’offrir des prix en argent. 
● Tous les clubs et équipes nationales participants recevront un prix. 

5.2. Pour le classement général de la Coupe (à la charge de la CMAS): 

● Individuels : Médailles d’or, argent et bronze pour chaque distance, senior hommes, senior 
femmes, junior hommes et junior femmes. 

● Clubs : Une coupe pour le club vainqueur du classement général des clubs. 
● Equipes Nationales : Une coupe pour l’équipe vainqueur du classement général des équipes 

nationales. 

6. INSCRIPTION AUX RENCONTRES DE LA COUPE DU MONDE CMAS DE NAGE AVEC 
PALMES PISCINE ET LA « GOLDEN FINAL » 

6.1. Un formulaire d’inscription préliminaire doit être envoyé à l’organisateur et au siège de la CMAS 
au plus tard 6 semaines avant la compétition. 

6.2. Passé ce délai, une pénalité sera appliquée par le comité organisateur. 



CMAS World Underwater Federation Finswimming Commission 
 

Coupe du Monde CMAS de Nage avec Palmes Piscine - Règlement version 2025/01 page 6 

6.3. L’engagement définitif doit être fait sur le site de CMAS Portal. 

6.4. Des forfaits peuvent annoncés au plus tard 5 jours avant la compétition. 

6.5. Pour chaque nageur qui déclare forfait après cette date, un somme de 50 euros doit être versée 
à l’organisateur. 

7. DROITS CMAS 

7.1. Les compétitions sont organisées sous le contrôle exclusif de la CMAS, et tous les droits sont 
et restent propriété de la CMAS. 

8. RESULTATS 

8.1. L’organisateur doit : 

● Remettre une copie des résultats à chaque équipe nationale et chaque club. 
● Envoyer une copie des résultats au siège de la CMAS. 

9. RECLAMATIONS 

9.1. Le règlement de la CMAS sera appliqué. 

10. PRESENTATION OFFICIELLE DES DOCUMENTS 

La présentation de tous les documents (listes de départ et résultats) doit : 

● Etre uniquement dans une de trois langues officielles de la CMAS.  
● Suivre les exemples ci-dessous : 

Le nom du pays (au format du COI) doit précéder le nom du club : 

Exemple de résultats : 

Place Prénom Nom An. Nais. Pays Club Temps Pts CMAS 

1 xxxx yyy 94 FRA Nom du club 22,14 50 

Si le nageur est membre uniquement d’une équipe nationale, le champ « club » sera vide 

Place Prénom Nom An. Nais. Pays Club Temps Pts CMAS 

1 xxxx yyy 94 FRA  22,14 50 

Ceci s’applique aux résultats de toutes les épreuves, et de façon analogue aux relais. 

Pour les listes de départ la présentation doit être la même 

Epreuve 1 xxxxx 
Série 1 

Ligne 
d’eau Prénom Nom An. Nais. Pays Club Temps Engag. 

1 xxxx yyy 94 FRA Nom du club 22,14 
2 xxxx yyy 94 FRA  22,05 

(L’athlète N°1 est engagé par un club et le N°2 par une équipe nationale) 

 

******* fin du document ******* 


